
RÈGLEMENT
ooNoI~nNAN’r LA

CIRCULATION des VÉLOCIPÈDES
danS la

Cl IICONSCI{l PTION COMMUNALE

DU LOCLE

ChAPITRE PREMIER

Dispositions générales

ARTICLE PREM[ER

Sons réserve des dispositions du règle
ment cantonal concernant la circulation
des vélocipèdes, du 13 Janvier 1893, ino—
dihlé le 11 Septembre 1896, et du pré
sent règlement, les vélocipèdes ont droit
à la libre circulation sur la voie publi—
(lue. Les piélons, les charretiers ou les
con(lucteu rs (le VOl tu res quelconques.
sont tenus à leur égard aux mêmes
obligations que celles qui leur sont im
posées par la loi cantonale sur la police
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des routes, du 29 aoôt 1849. modifiée le
1(1 février 1861, envers les chars ou
voitures qu’ils doivent croiser ou veulent
devancer

CIIAPITItE Il
Mesures de contrôle

ART. 2
Tous les vélocipédisles habitani le

ressort communal ont l’obligation de
s’inscrire au bureau de la police locale.

I “inscription contient les noms, pré
noms, domicile et profession du déten
teur (le la machine et le numéro d’ordre
de celle-ci.

Awi’. S
Ce bureau lui délivre contre paiement

(tulle taxe lixe et unique (le l’a 5 —,

une plaque portant le numéro d’ordre
tIc l’inscription et qui est fixée (levant la
machine à la tige du frein.

Elle doit être placée (le façon à être
toujours visible.

La machine est contrôlée.
Sont dispensés de la taxe (l’inscription,

les vélocipèdes militaires, conformément

à la circulaire du Conseil fédéral du 5
février 1897.

Mer. 4
Si la machine change de propriétaire,

le nouveau détenteur est tenu d’en
aviser le bureau de police qui opère la
mutation sur le registre d’inscription
contre paiement (l’une finance de fr. 1.

Le Conseil communal peut ordonner,
quand il le juge convenable, un recense
ment (le toutes les machines appartenant
à des personnes liabitanl la circonscl’ip—
lion communale.

CIIAPITtIE III
Accessoires obligatoires de la

machine
AIl’]’. 5

Tout vélocipêdiste (luit être muni
~) d’un appareil de signal (sonnerie,

grelot ou trompe);
b) d’un frein solide l)ermeltaflt l’arrêt

instantané
q) p11111’ la nuit, (l’une lanterne tixée ô

l’avau t, répandant une vive clarté.



La lanterne doit être allumée dès la
chute du jour.

ChAPITRE IV

De la circulation des vélocipèdes
Aît’r. ~

L’allure des vé1o~ip&~es doit être
réglée de la mani~re suivante

(t) Dans l’intérieur de la ville, l’allure
(loi t être très inod é rée

b) Aux contours l)rosques. aux croisées
(les VUCS, roules ou chemins, l’allure
(toit être lente. (le façon à permettre
la rrét instant ai é de la machin e.

c~ Dans les rues è forte pente, dans
t es rueS é t roi t es où il y a Peau coup le
circula i m e t pou r traverse r les ‘as—
semldemani s do personnes. l~s véloci—
péitistes doivent ineit re pied—à—terre et
ionduin’ leur n~nline è la nain

Awr. 7
La iirculat ion clos vélocipèdes est

j ntenlite
(t) SIII’ les t (‘((t toi rs (les voies puNi—

(lOiS (‘t gé né raPt n (‘lit SUt’ tout (‘s les
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~‘ parties des voies et prornehai~ds Pt~~

J (111es qui sont exclusivement réservées

t aux )iétonS;
~) ~ur ~j’s places ae marc té p,end~~t

l~’s ,jnurs et lej heures è (‘e ïes1tinés.
Cettd interdiction ne concerne pas les

machines conduitç’s à la main.

Aa’i’. 8
Il appartient à l’autorité de police

locale d’interdire ta circulation (les vélo—
cipédes dans tonte la ville ou (tans cci’—
tiliés quartiers, les jours de tête, si une
foi-te circulation est è prévoir.

Ani’. t)
~ Si les cire on si au ces l’exigent, le Con—

seil coin in unal j eu t en outre i ut e id ire en
~ Nu I lei n ps la ci i-e niati 011 (t es vélocipèdes

(tans certaines rues de la ville.

Aic’r. 10

Sauf au t toisai ion spéciale de la dit-ce—
lion ite l(oliee. les exercices (le force et
(t’il(t rosse fliliSi que tout (‘on(ours (le
vitesse sont interd s dans la ville.

Les débutants doivent s’exercer en
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dehors de ville ou dans des rues écartées
et peu fréquentées.

ART. 11
Sauf autorisation spéciale de la même

direction, les vélocipèdes ne doivent pas
circuler pius de (loua de front dans l’in
térieur do la ville,

Ils ne doivent pas cheminer en ldchant
le gouvernail ou les pédales (le leur
machine.

Awi’. 12
Lorsque les vélocipédistes rencontrent

(les voitures, (les cavaliers OU des pié
tons, ils (loiventles éviteren tirantàdroite.

Lorsqu’ils veulent d(’van cer (les voi
tures, des cavaliers on des piétons, ils
doivent les éviter et passer è gauche.

Lorsqu’ils sont devancés par des voi
tures ou (les (‘avaliers, ils (loivent tou
jours appuyer ~i droit e.

Dan s tous les (‘as ils Ik)iven t (tonner le
si ~nal d’approc ho et (‘alel (tir le o r allure.

An’i’. 13
En cas (10 (‘10 li’ ou (lac (‘((I (‘Ut. le vélo—

cipé(tiste clou, lors lOéllIe qo’il (H’ (H’ (‘l’oit

pas en faute, mettre immédiatement
pied—è—terre, portel’ seconrs’autanl qu’il
k’ pont, (‘t il (di (1m’ r s’il e(((’s t I’eq u i s. son
nom, 51(0 (I 01h cite c~t le numéro de sa
machine,

Mci’. 14

Si des chevaux s’effraient au passage
d’un vèlocipédiste, (‘(‘lui—ci (toit s’ai’i’êti’ r
et (lesI’ c’nd r(’ j u~q ii’è (‘o que le ii ail i~’
soit é (‘fl i’té, (A (‘t, 9 (lii rèi~le m~’ n t (‘ah h
nul I,

An’r. 15

il est ml erclit aux vélocipédisles
(I’ (‘ffraye r vol on tai rein CII t (les P (‘ rSOOIl (‘s
00 (les animaux (‘I de SC sOrVi I’ do l~or
appareil (k’ signal in oh 1cm en t et 5h Il s
raison,

Aa’r. 16

Il est intercli t p~’ contre de (‘Ilercher
è faire tomber des véloci péc listes, Il ‘(‘X—
citer (tes chiens (‘(Intro eux (lu (le jeter
des objets dans tes roues ile leurs ma
chines, (Ait. 10 du règlement cantonal).
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Awr. 17
I ~es vé lue i1 éd is tes do vent oh t cm p é e r

io)ifl(’(liaieinei)t aUX onhes (liii leur sont
(100)1(5 par les agents de la fore e 1° (11h que

CII API’l’I{l~ V

Pénalités
Awr. 18

I ~es e n traven hou s au xar li e es 2, 3.
1, 1, 15 cl 17 sont punies (lune tinciide
de r. 2 à fi’. 10.

Celles aux articles 1. 5 à 10, 12 à 14 et
lb sont Passibles (les l)~~flCS prévues
d an s la loi su r la police (les routes, te régI e—

tiil ton il sur li itt ati è i’e et l’arrêté
(10 ( ~0i (xcii d’ 1’~i al du 11 sepI ‘ii) bre 1890.

Le tout , salis préjudice à tous dom—
tiiagts—intérêts (liii pourraient être récla—
tués aux contrevenants.

CIIAPITRE VI

Dispositions finales
Atti’. Il)

Ainsi adopté par le Conseil général de
la Commune du Code, dans sa séance
(lu t) avril 18117.

AU NOM DIT CONSI~IL (II~NI~BAL

L’un des Secrétaires1 Le Président,
A-P. DUBOIS, ~r PETTAVEL,

LE CONSEIL D’ÉTAT
DE LA

RÉPUBLIQUE ET CANTON DE NEUCHATEL
Vu le préavis favorable de il ugénieur

cantonal ; l~utendu les départements des
Travaux Publics et de Police,

— SANCTIONNE —

le présent règlement pour être main
tenu et observé tant et aussi longtemps
qu’il n’y sera l)~5 vu d’inconvénients.

Nenchdtel, le 11 m~i 1897

AIT NOM DIT CONSEIL D’I~’l’A’I’:

Le Président,Pour le Secrétaire,
BERTROUD

Le présent réglennnt scia soumis il la
sanction du Conseil d’Elat, CLERC


